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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par
MM. F. Lecomte, lieut.-colonel fedöral; E. Ruchonnet, capitaine federal d'artillerie;

E. Cuenod, capilaine födöral du gönie.

H° 3. Lausanne, le 3 Fevrier 1866. XIe Anne'e.

SOMMAIRE. - Refiexions de M. le colonel Ziegler dans le n° 43 (1865)
de la « Schweizerische Militaerzeitung. » — Nouvelles et
chronique.

REFLEXIONS DE M. LE COLONEL ZIEGLER

dans le n° 43 (1865) de Ia Schweizerische Militär-Zeitung.

La Schweizerische Militär-Zeitung a publie dans son numero du
24 oclobre 1865 (a° 43), un article de M. le colonel Ziegler intitule:
« Notes sur quelques branches de noire sysleme militaire. » Dans cet
article (paragraphe 4), l'honorable colonel se sert, en parlant des

changements et des simplifications, si necessaires, qui ont ete appoiiees ä

nos reglements, de l'expression de rage de revision; il est vrai que,
dans la meme phrase, il prevoit la necessite de renonveler tous ces

reglements et que dans la suite de son article (§ 9), oubliant tout-ä-
fait son antipalhie pour les changements, il demande une reforme
complete (simplification) dans l'organisation de nos cadres.

Ainsi M. le colonel Ziegler est d'accord avec l'autorite execulive
sur le fait meme qu'il est necessaire d'apporter de temps ä autre
quelque modificalion aux reglements; ses plaintes ne portent donc

que sur le moment choisi, sans toutefois qu'il indique pourquoi le
moment actuel est inopportun.

En 1855, c'est-ä-dire avant Tintroduclion des armes rayees dans

notre armee et sans qu'il y eüt aucune raison urgente, M. le colonel
Ziegler a parlicipe activement au changement de tous les reglements
d'exercice de l'infanterie et ä l'introduction d'une nouvelle « ecole
de brigade »; c'est meme lui qui a dirige cette revision. Se trouvait-
on vraiment a celte epoque dans un de ces cas de nöcessitö absolue
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oü le colonel accorde qu'il est permis dapporter un changement ä des

reglements döjä passes dans les habiludes? Nos colonels n'avaient-ils

pas, des 1847 et sans le nouveau reglement, fait manoeuvrer leurs
brigades, dans l'esprit de celui-ci, sur deux lignes?

L'on peut avec raison mettre en doute la necessite de Ia revision
de 1855; mais il n'en est certes pas de meme pour celle que nous
avons entreprise dans ces dernieres annees; l'introduction des armes

rayees, les campagnes qui se sont succedöes et dans lesquelles les

nouvelles armes ont joue un röle important, les modifications que
l'experience a amenees dans les reglements de toutes les armees, la
recherche toujours plus grande de la simplicite des formes et I'abandon des

anciennes habiludes sonl des raisons plus que süffisantes pour la justifier.
En presence des experiences recentes et de l'introduction bientöt

realisee de notre nouvel armement, il serait fort k desirer que la
revision de 1855 n'eüt pas eu lieu; cela nous permettrail de proceder
aujourd'hui ä un changement devenu necessaire, et qui ne peut guere
maintenant se faire d'une maniere radicale, jusqu'ä ce que l'on y soit
force par les sollicilations memes de l'armee, sollicilations qui ne

manqueronl pas de se produire, comme elles se produisent dejä
depuis plusieurs annees sur un point special, la suppression du rang
des serre-files.

Dans le paragraphe 5 de l'article auquel nous cherchons ä repondre,

M. Ie colonel Ziegler enonce l'opinion que cas changements per-
petuels sont deplorables, parce qu'ils indisposent, decouragent et onl

pour resultat que ceux qui ne sonl pas forces d'eludier les nouveaux
reglements, les mettent de cöte sans les lire, etc. Nous pourrions
repondre ä cela que l'honorable colonel n'avait sans doute que peu ou

point apercu les inconvenients qu'il invoque aujourd'hui, lorsqu'il
prenait part ä la revision de 1855-1856; mais nous preferons invo-

quer les fails et demander ä M. le colonel Ziegler si, dans les
rassemblements de Iroupes et les ecoles centrales de 1856, etc., les

manceuvres ont ete plus mal executees qu'avec le reglement de 1847;
s'il a vraiment trouve que le passage de l'ancien reglement au nouveau

füt si difficile et si sensible; s'il n'a pas ele toujours plus satisfait

des bataillons qui ont pris pari aux rassemblemenls de troupes
successifs et en particulier au dernier; s'il a trouve que les batteries,
qui' venaient de passer de l'ancien reglement au nouveau, manceu-

vraient avec moins d'entrain ou moins de facilite; si la cavalerie n'avait

pas l'air fort ä son aise dans sa nouvelle ecole de brigade; nous
lui demanderons, en un moi, si nous n'avons pas fait, pour loutes
les armes, de remarquables progres, malgre ou plutöt avec les

changements accomplis
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11 n'y a certes pas lieu de faire voir l'enfer ouvert et il nous semble

qu'il vaut mieux ne pas parier de döcouragement, etc., lorsque
l'on n'a pas ä invoquer, conlre les innovalions introduites, de motifs

plus valables que quelques pröfcrences pcrsonnelles ou que la paresse

que quelques-uns apporteront toujours ä l'etude des reglements.
Nous n'avons encore jamais, pour noire part, rencontre chez des

miliciens animes d'un bon esprit ce mecontentement dont on nous parle
et nous croyons fort qu'il ne se produira que lä oü, au lieu d'etudier
les innovalions et de les inslruire avec soin et bonne volonte, de maniere
ä metlre chacun, surlout les officiers, ä meme d'en juger en connaissance

de cause, on ne verra dans chacune d'elles, möme la plus utile,
qu'un sujet de critique et de raillerie.

Apres avoir bläme les revisions de reglements, M. le colonel Ziegler

indique un moyen lies simple et tres pratique de les ajourner
autanl que possible, sans fermer entierement Ia porte aux amöliorations;

il demande que l'on ömelte des « instructions supplementaires
» (Paragraphe 4).

Dans d'autres armees, des instructions de ce genre sont omises

soit par les bataillons, escadrons, etc., d'ecole, soit par l'autoritö exe-

cutive, sous forme d'ordres minisleriels; ce qui correspondrait chez

nous ä l'enseignement de l'ecole des instructeurs et aux ordonnances

(circulaires) du departement mililaire ou du Conseil federal;
malheureusement, les changements que l'on cherche ä introduire par
l'un ou l'autre de ces moyens rencontrent trop souvent de la part
des autorites competenles d'un certain nombre de cantons, qui se re-
trancbent derriere la loi ou les reglements existants, une resistance

qui rend leur introduction illusoire. M. le colonel Ziegler n'ignore
pas ce fait et la Conference d'Aarau n'avait-elle pas, jusqu'ä un certain

point, pour bul de faire des proselyles en faveur de cette resistance

passive?
Aussi est-il arrive souvent que des instructeurs cantonaux, au lieu

de suivre les directions qu'ils avaient recues pendant l'ecole des

instructeurs, se sont, des leur retour dans leur canlon, mis ä l'abri
derriöre leurs superieurs immediats, les directeurs miliiaires, pour laisser

de cöte dans l'instruction lout ce qui n'etait pas de leur goüt. Si

1'instructeui' en chef fedöral voulait s'assurer par lui-meme de la
maniöre dont ses instructions sont appliquees, le canton de Zurich ne
serail probablement pas le dernier ä reclamer contre cetle visite. Le

colonel Wieland a signale, ä plusieurs reprises, les inconvenients de

cet etat de choses et repele que tant qu'il durerait les ecoles

d'instructeurs n'atteindraient qu'imparfaitemenl leur but; c'est en general,
comme il le faisait observer, chez les instructeurs les moins capables
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au point de vue tactique et les plus pönetrös de leur propre mörite,
que l'on rencontre celle resistance.

Les reproches de M. le colonel Ziegler renferment encore unecon-
tradiction que nous tenons ä relever. Apres avoir propose le Systeme
des instructions supplementaires, il s'öleve contre les reglements
provisoires et dii, dans le paragraphe 7, que ce qu'il ya de plus deplorable
c'est de donner ä l'armee ou ä une grande partie de celle-ci, des reglements

dont l'ulilite pralique n'a pas encore öte suffisamment eprouvöe
et qui ne peuvent par consöquent etre introduits qu'ä titre d'essai. Comment

est-il donc possible de constater la valeur pralique d'un reglement

autrement qu'en l'experimenlanl el comment peut-on l'experi-
menter autrement qu'avec la troupe et par la troupe? jamais l'autoritö
federale n'a mis entre les mains de l'armee ou de certains corps (ou
ecoles) des reglements sans y avoir mürement röflöchi el sans en avoir
irrevocablement fixe les principes gönöraux (§ 7). Exarninons, par
exemple, si la maniere dont on a procede pour les reglements dont
la revision esl en question ä l'heure qu'il est (service de garde et

d'avant-postes) n'est pas conforme ä ce que demande M. le colonel

Ziegler. Aprös avoir ete essayös dans quelques ecoles des cantons

d'Argovie et de St-Gall, ces reglemenls furent appliquös pendant
l'ecole des instructeurs de 1865, ä la fin de laquelle ils furent soumis

ä une critique dölaillöe et subirent quelques corrections ; lä-dessus

on en fit tirer un certain nombre d'exemplaires pour les porter ä

la connaissance de messieurs les inspecleurs federaux et des autorites
militaires cantonales et de maniere ä pouvoir les experimenler pendant

l'öcole centrale et le rassemblement de troupes, ainsi que dans

quelques cantons de la part desquels on n'avait pas ä craindre un
refus. L'experience pratique et l'assentiment general des inspecleurs
et des autorites militaires ont montrö que les nouveaux röglements
realisent une grande simplification et qu'ils repondent ä toutes les

exigences raisonnables; le departement militaire federal est donc

parfaitement en droit de les soumetlre ä l'assenlimenlde l'Assemblee
föderale. Nous croyons du reste savoir que M. le colonel Ziegler lui-
möme s'esl borne ä faire sur ces reglements quelques observations
de dötail, tout en se declarant d'accord pour les choses essentielles.

L'on a suivi exaetement la möme marche pour le nouveau röglement

d'exercice pour l'artillerie et pour les reglements recents sur
le service intörieur et sur le service de campagne.

Cette maniöre de proceder, qui est, du reste, tout-ä-fait dans le

sens du paragraphe 7 de l'article de M. le colonel Ziegler, est incon-
lestablement la veritable; nous n'en voulons pour preuve que le fait

que lous les reglements proposös par le departement mililaire ä l'As-



- 53 —

semblee föderale n'ont eu ä subir que quelques modifications insigni-
fianles et onl öle admis dans tous leurs principes fondamcntaux.

Nous ne savons si M. le colonel Ziegler a eu l'intenlion de faire
allusion aux essais qui se l'ont maintenant pour la suppression du

rang des serre-files, dans la formation de l'infanlerie; voici ce qu'il
en est ä ce sujel: celte innovation, dont il est queslion depuis fort
longtemps, a ete experimentee ä Thoune il y a deux ans, et eile Test

depuis un an dans les cantons d'Argovie et des Grisons (ce qui paraitra
peut-ötre anti-reglementaire ä l'honorable colonel auquel nous repon-
dons); la Confederation a de son cötö fait proceder ä des essais sur cette
question ä l'öcole des instructeurs, ä l'ecole centrale et au rassemblement

de troupes de 1865; iln'ya qu'une voix sur les immenses avantages
de cette simplification. Celte nouvelle formation diminue la surface

que nous offrons ä l'ennemi, eile mel ä meme de faire feu un nombre

d'hommes, qui ne le pouvaient pas auparavant, assez grand pour
que l'effet du feu d'une division de 12 bataillons equivaille ä celui de

13 balaillons formes comme ils le sont ä prösent; enfin eile supprime
l'instruction si difficile et si compliquöe des mouvemenls des guides,
pendant les övolulions.

Le departement militaire föderal a, dans celle occasion aussi, agi
dans le sens des röclamations de M. le colonel Ziegler, en invitant
les deparlements militaires cantonaux ä essayer ce changement pendant

les cours d'instruction de leurs bataillons, ce qui s'est fail par-
lout oü la resistance systematique ne s'y est pas opposee.

Dans quelques canlons la nouvelle formation a öle introduile sans

difficulte jusque dans Ia landwehr.
Les experiences faites sont assez concluantes pour que le departement

militaire federal puisse en toute conviction et avec un entier

repos de conscience, recommander celte immense simplification. II
serait certainement preferable de la realiser par le moyen d'une
instruclion supplömentaire; mais la crainte que le bul ne füt pas atteint

partout, obligera sans doute, encore dans ce cas, le departement ä

porter la question devant l'Assemblee federale.
Nous aurions voulu, pour complöter ces observalions, dire quelques

mots sur le paragraphe 5 de l'article dont nous venons de nous occuper,

mais nous avouons qu'il nous a ötö impossible d'en comprendre
le sens.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le departement militaire suisse a adresse la circulaire ci-dessous

aux Cantons:
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